
SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 SEPTEMBRE 2020 

URBANISME ET MOBILITÉ 

PROLONGATION DE LA GRATUITÉ SUR LES BUS SÉDUNOIS LES VENDREDIS DÈS 17H ET LES 
SAMEDIS 
Le service de l’urbanisme et de la mobilité soumet au conseil municipal la proposition de prolonger la 
mesure de gratuité des bus sédunois les vendredis dès 17h et les samedis jusqu’à la fin de l’année 2020.  

La mise en place de la gratuité des bus sédunois, durant la période mentionnée, a eu un effet positif sur la 
fréquentation des transports publics hors situation COVID. Cette action prendra fin le 30 septembre 2020. 
Elle aura duré une année, d’octobre 2019 à septembre 2020. 

Une comparaison des statistiques de fréquentation des bus sédunois durant la période de gratuité est 
présentée ci-dessous.  

Période octobre 2019 à fin décembre 2019 

Période janvier 2020 au 7 mars 2020 

Valeurs indicatives 2020 2019 Diff. Nb Augmentation 
en % 

Vendredis dès 17h 1170 1049 121 11.53% 
Samedis 2690 2425 265 10.93% 

Total 3860 3474 386 11.11% 

Ainsi, hors période COVID, il a été constaté en moyenne une augmentation de la fréquentation des bus 
sédunois lors de la période de gratuité de 19%. 

En conséquence de quoi, le conseil municipal décide de valider le maintien de la gratuité des bus sédunois 
les vendredis dès 17h et les samedis jusqu’à la fin de l’année 2020.  

EDUCATION ET CULTURE 

RENTRÉE SCOLAIRE 2020-2021 
Malgré la pandémie, la rentrée scolaire 2020-2021 s’est déroulée relativement sans encombre. 

Il est à relever un changement d’horaires pour les classes de 1ère Harmos et de 2ème Harmos. Les élèves 
commencent à 8h10 (au lieu de 8h55). Les élèves de 1ère Harmos iront en classe 
16 périodes les matins du lundi-mardi-jeudi et vendredi (au lieu de 12 en 2020-2021). 

Valeurs indicatives 2019 2018 Diff. Nb 
Augmentation 

en % 
Vendredis dès 17h 988 863 125 14.48% 

Samedis 1844 1303 541 41.52% 
Total 2832 2166 666 30.75% 
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Les 2ème Harmos iront en classe 24 périodes, comme en 2019-2020 et auront congé le mercredi et jeudi 
matin.  
 
Dotation dans les centres scolaires  
 

Centre scolaire 
Nombre de 

classes  
1H-2H 

Nombre de 
classes 3H-8H 

Effectifs 
1H et 2H 

Effectifs  
3H-8H Effectifs 

Bramois 3 (0) 11 (0) 60 210 270 
Blancherie/ Sacré-

Coeur 6 (0) 19 (0) 117 351 468 

Bruyère / Vissigen / 
Champsec 6(0) 16(0) 98 310 408 

Châteauneuf /  
Pont-de-la-Morge 4 (0) 10(-1) 55 201 256 

Collines  4(0) 12 (0) 83 234 317 

Gravelone  4 (0) 13 (0) 74 258 332 
Gravelone  

(allemande) 1 (0) 5(0) 17 87 104 

Platta 2 (0) 4(0) 34 86 120 
Uvrier 2(0) 6(0) 27 108 135 
Salins 2 (+1) 4(0) 26 78 104 

Total 34 (+1) 100 (-1) 591 1923 2514 
 
Le centre scolaire de Sous-le-Scex a été fermé et les élèves ont été scolarisés au Sacré-Cœur. Le nombre 
de classes pour le quartier reste le même que l’an passé.  
 
Statistiques de la rentrée  
 

 Effectifs  Classes     Moyenne 
Ecoles 1H et 2H 2019 610 (0) 33 (0) 18.5 
Ecoles 1H et 2H 2020 591(-19) 34(+1) 17.4 
   
Ecoles 3H à 8H 2019 1948 (-11) 101 (0) 19.3 
Ecoles 3H à 8H 2020 1923(-25) 100 (-1) 19.2  
 
Classe d’adaptation 2019 (AI) 11(+2) 2(0) 
Classe d'adaptation 2020 (AI) 11(0) 2(0) 
 
Classe de sourds 2019 4(0) 1(0) 
La classe de malentendants et sourds a été fermée juin 2020  
 
La Bruyère 2019 (AI) 29(0) 5(0) 
La Bruyère 2020 (AI) 29(0) 5(0) 

 
Hôpital 2020-2021  1 (0) 
 
Les écoles enfantines et primaires de la Ville de Sion comptent 283 enseignants (certains enseignants 
interviennent dans plusieurs catégories) :  Que
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• 176 enseignants primaires (1H-8H) ;  
• 78 enseignants spécialisés ;  
• 3 enseignants de soutien de français ;   
• 2 enseignants d’anglais et allemand ;  
• 17 enseignants ACM ;  
• 18 enseignants spécialistes (chant /gym/rythmique/théâtre). 

 
COVID-19 MESURES APPLIQUÉES 
Le 11 mai 2020, les écoliers des cycles 1 et 2 ont repris le chemin de l’école et ont pu apprivoiser les gestes 
barrières (lavage des mains, distanciation sociale, etc…). 
 
A la rentrée du mois d’août, il a donc été plus simple de reprendre l’année scolaire en respectant ces règles.  
 
Les enseignants et le personnel de l’école doivent porter un masque dans les bâtiments scolaires lorsqu’ils 
sont en contact avec des collègues et adultes. Avec les enfants, le port du masque est facultatif.   
 
Un document transmis par le service de l’enseignement répond à toutes les questions concernant les 
mesures à prendre en cas de suspicion de maladie.  
 
Actuellement, aucun élève et enseignant n’a été atteint par le virus, mais nous ne sommes pas à l’abri de 
cas.  
 
Le COVID complique le rythme scolaire. En effet, il faut compter une période par jour pour le lavage des 
mains dans les classes. Cette période est au détriment d’une période de cours.  
 
COLLABORATION AVEC ST-LÉONARD 
Depuis cette rentrée scolaire, la Direction des écoles de Sion a pris en charge l’administration des écoles 
de St-Léonard (demandes de congé – remplacements d’enseignants – coordination pédagogique – 
médiation...).  
 
En chiffres, il s’agit de : 
 
3 classes de 1-2H avec 50 élèves 
7 classes de 3-8H avec 129 élèves 
16 enseignants.  
 
St-Léonard garde par contre certaines tâches particulières comme l’organisation des journées de ski, des 
spectacles, l’agenda scolaire…   
 
A ce jour, il n’y a aucun problème signalé et la collaboration fonctionne à la satisfaction de tout le monde.  
 
EXPOSITION « CROTTE ALORS » - MAISON DE LA NATURE 
Pour les classes et aussi pour les particuliers qui n’ont pas pu se déplacer ou qui souhaitent préparer la 
visite de l’exposition « Crotte alors » à la Maison de la Nature, un film d’environ 30 minutes leur sera 
proposé. Il sera accompagné du dossier pédagogique et pourra être téléchargé d’ici une semaine environ 
sur le site de la Maison de la Nature.  
 
SION ET SES TRÉSORS ARCHÉOLOGIQUES 
La Direction des écoles a mandaté M. Dominique Savioz pour créer un cahier pédagogique sur les trésors 
archéologiques de la Ville de Sion avec des explications et des photos des divers sites.  Que
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Ces cahiers devraient être prochainement disponibles pour les élèves des degrés plus élevés. Une 
collaboration avec le musée d’histoire du Valais pourrait être envisagée.  
 
L’ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES DE SION  
L’Association des parents d’élèves de Sion et environs renait de ses cendres. Quelques parents d’élèves 
ont relancé l’association et l’assemblée générale se réunira le 1er octobre 2020.  
 
Des flyers d’invitation ont été distribués aux parents par le biais des écoles.  
 
La commission consultative des écoles se réjouit déjà d’accueillir un nouveau membre prochainement.  
 
 

TRAVAUX PUBLICS ET ENVIRONNEMENT 
 
OBJET TACITE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
ZONES DE DANGERS HYDROLOGIQUES DE LA BORGNE - ADJUDICATION 
Afin de procéder à la mise à l’enquête publique des zones de dangers hydrologiques de la Borgne en plaine, 
le conseil municipal attribue un mandat d'ingénieurs pour l’élaboration du dossier mise à l’enquête 
publique à KBM SA. 
 
 

COORDINATION ET FINANCES 
 
ASSOCIATION LES MAINS VERTES, PARCELLE NO 9516, POTENCES 
Conformément à la convention signée avec la Ville de Sion en 2019, l’association Les mains vertes, qui 
œuvre pour la réinsertion sociale, exploite la petite surface à l’est de la place du Scex. La convention prévoit 
qu’un bilan soit établi à l’issue de cette première année d’exploitation. Le service de l’urbanisme confirme 
que cette exploitation s’est déroulée de manière très satisfaisante. Ce secteur de la place du Scex est 
désormais agrémenté de fleurs et d’un potager pour la satisfaction de la population et des visiteurs. 
L’association Les Mains Vertes tire de son côté un excellent bilan et souhaite poursuivre la collaboration. 
 

  
 
Dans ce cadre il est proposé la signature d’une nouvelle convention, qui englobe également le jardin des 
Capucins et un secteur aux Potences. L’association s’engage en effet dans une démarche de production de 
légumes pour servir les institutions sociales de Sion et de sa région : cette démarche s’inscrit dans le cadre 
d’un projet soutenu par l’Etat. Le projet a également été approuvé par le service des affaires sociales. 
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AFFAIRES SOCIALES 
 
STATISTIQUES DE L’AIDE SOCIALE PÉRIODIQUE   
Les données citées ci-dessous concernent le CMS de Sion. Les tableaux et graphiques ont été réalisés sur 
la base d’éléments chiffrés transmis par l’Etat du Valais.  
 

Période 01.04.2020  
30.06.2020 

Nombre de dossiers 531 (544 en 2019) 
Nombre de 
personnes 925 (929 en 2019) 

 
Nombre de bénéficiaires par catégorie d’âge et de sexe (Source : Etat du Valais) 

 
 

Les informations ci-devant, comparées avec celles de 2019, permettent de relever une augmentation de 
12% du nombre des bénéficiaires âgés de 26 à 35 ans, une diminution de 13% des personnes de 36 à 45 
ans et un accroissement de 6.7% des individus âgés de 18 à 25 ans. L’ensemble des personnes à l’aide 
sociale a diminué de 0.43%. 
 
Nombre de dossiers traités en fonction de la grandeur de l’unité d’assistance (Source : Etat du Valais) 

 

0 - 17 18 - 25 26 - 35 36 - 45 46 - 55 56 - 65 > 65
Féminin 156 54 68 77 73 48 1
Masculin 162 51 65 54 64 49 3
Total 318 105 133 131 137 97 4
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Le total des dossiers par grandeur d’unité d’assistance a baissé de 2.4% par rapport au 2ème trimestre de 
l’année précédente. Tous les dossiers, comprenant des personnes âgées de 18 à 25 ans, sont demeurés 
semblables à l’an passé. Cependant les unités d’assistance d’une seule personne, celle de la catégorie 18 
– 25 ans, subissent une augmentation de 24.4%. Les dossiers de 3 personnes, avec un jeune de cette 
même tranche d’âge, affichent une diminution de 66.7%. 
 
Formations des bénéficiaires de l’aide sociale en pourcentage (Source : Etat du Valais) 

 
 

Les éléments chiffrés 2019 confirment les différences avec l’image présentée ci-devant. Les bénéficiaires 
de l’aide sociale, qui se sont rendus à l’école durant moins de 7 ans, progressent de 14.5%. Les titulaire 
d’un certificat de capacité augmentent également, mais de 7.6%. Les personnes qui ont effectué le lycée 
ou sont titulaires d’une maturité diminuent de 18.2%.   
 
Nombre de dossiers traités par type de soutien (Source : Etat du Valais) 

 
 

Le service cantonal a procédé à une modification de paramétrage relative à la définition de ressources. 
Désormais, le calcul du nombre de personnes à l’aide sociale disposant de ressources comprend les 
salaires, les rentes, les pensions alimentaires, les indemnités journalières, les allocations familiales, etc. 
Dès lors qu’un bénéficiaire dispose d’un de ces revenus, il est considéré dans cette première catégorie.   
 

10%
8%

42%
6%

20%

3%
2% 2% 7%

Non renseigné - à
déterminer

Ecole durant moins de
7 ans

Scolarité obligatoire

Formation prof.
Élémentaire

Apprentissage ou école
prof. à plein temps

Lycée / Maturité /
diplôme / écoles
normales

Que
lqu

es
 d

éc
isi

on
s d

u 
co

ns
eil

 su
sc

ep
tib

les
 d

e 
vo

us
 in

té
re

ss
er

. 

Se
ule

 la
 n

ot
ific

at
ion

 o
ffic

iel
le 

fa
it f

oi.



 
 
Progression des dépenses d’avances d’aide sociale (Source : Ville de Sion) 

 
 

Ce graphique a été réalisé sur la base du budget 2020 mensualisé et du total des dépenses mensuelles 
cumulées figurant dans les comptes de la Municipalité. 
 
ASSOCIATION SÉDUNOISE DES LIEUX D’ACCUEIL DE L’ENFANCE (ASLAE) 
En séance du 9 et du 10 juin 2020, le comité et l’assemblée des délégués ASLAE ont pris connaissance et 
approuvé le rapport d’activité 2019 de l’ASLAE.  
 
Le document reflète de manière exhaustive les activités 2019 puis aborde quelques perspectives 2020. 
L’année écoulée aura, notamment, été caractérisée par le transfert des derniers enfants de la Pouponnière 
valaisanne au sein de la crèche-provisoire du foyer Shalom ainsi que par le début des travaux 
d’agrandissement et de mise aux normes de ladite Pouponnière. Un effort renouvelé en matière de 
formation du personnel (urgences pédiatrique et extinction incendie) peut également être souligné.   
 
Le comité se félicite que l’entité se positionne comme le plus grand employeur valaisan dans le secteur de 
la petite enfance permettant d’offrir à moyen terme des conditions modernes de travail.  
 
INTÉGRATION – COMMISSION CONSULTATIVE DE L’INTÉGRATION (CCI) 
La commission consultative de l’intégration, composée de plusieurs communautés sédunoises ainsi que 
des partenaires œuvrant dans le domaine, s’est réunie le 24 août dernier. 
 
Parmi les thèmes abordés, il aura, notamment, été question des conséquences sanitaires liées au COVID 
sur la population étrangère. A cet effet, les représentants des écoles sédunoises, de la Croix-Rouge, de 
l’AVIC, du CSI, de l’OSEO, de RLC ont pu partager leurs expériences. 
 
L’office a également procédé à un bilan auprès des membres de la commission avec un questionnaire basé 
sur le cahier des charges y rattaché. Ce dernier démontre que l’organisation et la fréquence des séances 
conviennent. Tous les membres attestent relayer l’information relative à la population migrante avec 
laquelle ils sont en contact. 
 
 

 Municipalité de Sion 
 Chancellerie Que
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